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exemple, eertaines conventions de chemins ile

ter. Tout an contraire, nous proposmis qu'on
se ilemandc d'avance:

1° (j>licI serait en eas de guerre eui'opeeiiiie
lc nonibro des blesses etrangcrs que la Suisse

pourrait accneillir et soigner sur ehaque front,
afin de s'assurcr en eeliange 1'acces de la mer
V aurait-il des hotels qu'on pourrait amenager
en liöpitaux 't Quelle serait la valeur prati<iuc
de traites pareils? etc.

<- 2° Quelles seraient les regies A appliquer
aux internes guerisV et de quelle nature dc-

vraient etre les permis de transit pour les trains
suisses sur territoire belligerant

<. Ce n'est qu'ensuite qu'il y aurait lieu de

pressentir les gouvernements des grandes
puissances. y compris TAngleterre. Xotre corps
diplomatique trouverait la une belle occasion

de se distinguer — meine de se rendre populaire.
« Toutefois, il ne serait pas urgent de faire

rcniarquev aux puissances que le nombre de

leurs blesses que nous pourrions soigner serait
ridiculement petit, grace au nombre restreint

ile notre personnel sanitaii'e: on pourrait plutht

essayer de prouver que, sous ce rapport, la

Suisse n'est pas inferieure A ses voisins. I'eut-
etrc. que la comparaison de nos intinniercs aver
les (diarmantes et elegantes doctorcsses de

Bucarest ne s'imposerait pas noil plus.

Les details ne se preteraient pas A une
discussion publique; cclle-ci ne pent guere s'occuper

que du developpement ipi'apportera aux devoirs

des neutres lc droit des gens moderne. >

Coinnie cette idee genbreuso interessc

non sculemont les milieux militaires, inais

tout autant ccux qui s'occupent des blesses

— la Croix-Rouge par consequent —

nous avons era opportun de niettro sous
les ycux de nos iccteurs les ligties qu'iis
viennent de lire.

Klles feront peut-etre lour ehemin, et

qui suit si une solution heurcuse ne se

trouvera pas, en cours de route, le long
de ce ehemin!

Xotre nnniero de mai sera consaere presque en entier ;m
COURS DE MOXITEURS DE YEYEY, en fevrier 1914.

Alliance des gardes-malades - Projet dassuranee-maladie,
presente au Comite central le 22 fevrier 1914

Xous savons que «La Croix - Rouge
Suisse » corapte parmi les gardes-malacles
de la Suisse romande une centainc d'a-
bonnes dont 70 environ font pai'tie tie

l'Alliance suisse des gardcs-malades. C'est

pour ces derniers spdcialement que nous

pensons devoir donner quelques rensei-

gnements an sujet du projet d'assurancc-
maladie qui a the discutd par le Comite
central de l'Alliance, le 22 fevrier 1914.

Si quelques gardes out song'b a s'as-

surer parfois a des eaisses locales aux-
quelles ils paient leurs cotisations, il est

certain que la plus grande partio du

personnel infirinier travaillant en Suisse n'est

pas assure, et maintes t'ois deja des gardes
atteints par la maladie out eu A se re-

pentir de n'avoir pas ete assex prbvoyants,
et de lie pas s'etre assures en vue des jours
d'incapacite de travail.

C'est pour combler cette lacune et pour
pouvoir benbficier aussi des allocations
fedbrales qu'il a paru opportun an D1' de

Marval de proposer, a la dernibre assemble

generale de l'Alliance, d'etudier cette

question et de voir de quelle faqon une
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caisse d'assurance pourrait etro fondle par
los mcmbres do l'Alliance.

Au coin's du rapport tri'- complet
presents an Oomite central, les bases d'une

assurance obl/i/atoirc out etS poshes, Toutes
les gardes et tons les inl'inuiers de

l'Alliance, entre l'age de 20 et de 45 ans,
devraient faire partie de la caisse. 11 so-
rait dangereux d'admettre eeux ou celles

Ulli, au nioment oü la caisse eomnioncora
a fonetionner, auraient depasse l'age de

45 ans.
C'est Iii un fait regrettable, puisqu'il

touchera environ 150 gardes d'uii certain

age, inais l'equilibre financier de la
eaisse nc pourrait supporter d'cinblec de

recevoir un personnel d'iige aussi avance.
Le C'oniite central a done ete sage eil
liniitant l'age d'entrSe dans la caisse entre
20 et 45 ans. Ocpendant des porsonncs
assurees dSja ä d'autres caisses pourront
peut-etre passer de celles-ci dans la caisse

de l'Alliance.
Les assures pourront clioisir la cate-

gorie d'assurance qu'ils düsirent, et le

projet prevoit quatre categories ou classes;
l'indenmite journaliere touchSo sera :

dans la tre classe de 2 fr.

41'

4 >

5 ->

Age

d'entree:

20-25

Dans ehaque classe, les indemnites, en

cas de maladie, pourront etre touehees

pendant ISO jours sur 400. l'ronon- done

un exeniple: A la suite d'un service
penible, line garde tombe malade elle-meme,
et sa maladie sc prolonge. Adniettons

qu'clle soit assuree dans lad1'classe; eile
touchera son indemnity de 120 fr. par
mois pendant six mois. Si elk1 n'est pas
encore en etat do reprendre son travail
an bout d'un an, eile a de nouveau droit
aux prestations de la caisse pendant six
mois. Le maximum qu'elle pourra toucher

au coin's d'une annee de maladie sera de

ISO fois 4 fr. 720 fr.
.Mais il interessera sans doute le- gardes

de savoir quelles eotisations elles auront
ä paver dans la elasse qu'elles auront
choisie. C'ela dependra de l'age qu'elles
auront au moment oil elles se feront
recevoir de la caisse. Yoici les proposition-
(qui sans doute no sont point absolument

definitives) qui out ete presentees au Gourde

la discussion, et qui paraissent
normales ;

Classe 1 2 :] 4
d'assurance: fr, 2 fr. 1! fr. 4 fr. 5

Cotisations annuelles;
fr. fr. fr. fr.

20. — :!2. - 40. - 50.

20- 00 22.-- ill.— 44.- 55.

.41 -45 24.SO .">«.10 49.00 02. -

40--40 2«. - - 43.20 50.— 70.—
4 1-15 42.— 4S.--- 04.— «0.

Reprenons done notre excmplc et voyons
ce qii'une garde, agee de 40 ans au

moment de son entree, aurait a payer an-
nuelleinent. si eile choisit la 31' classe qui
lui assure une indeimiite journaliere de

4 francs.
Xous lison- dans la tabelle qu'clle aura

a ver-or 44 fr. par an. -oit 11 fr. par
trimestre, e'est-a-dire qu'elle doit eeono-

iniser 12 ets. par jour pour son assurance.
Si cette garde, au moment de son

entree dans la caisse, est (lejh agee de 40

ans, eile paiera une cotisation proportion-
nellcmcnt plus eleven, et la tabelle nou-
dit que ee sera 50 fr. par annee, soit un

pen plus de 1 fr. par semaine, ou 1 7

centimes par jour.
Xous pensons qu'il sautera aux yeux

de tons les mcmbres do l'Alliance que si

cette proportion pent et re maintenue, si

eile n'est pas ealculee trop bas, une

assurance pnreille serait trhs favorable. Mais
ello doit etre obligatoire, e'est-a-dire (pie
ton.s les mcmbres (le l'Alliance — entre
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20 et 45 ans — -.cremt ol/lif/rs de >'assuror

ii la caissc de r.\llianee.
A la töte de eette oaisse-maladie so

trouvem im C'omite, et los statuts pre-
voient quo ce Comitd a lo droit (miaue
lo devoir) d'olever lo taux des cotisation-,
-i olles sout rooonnucs insuffisantes pour
faire face aux depeusos occasionnees par
les niembres malades.

D'autrc part, les gardos ponrront changer

de categorie a la fin do cliaque tri-
mestro. Prenons par oxemplo un garde

qui -- n'ayant pas un gros salairo -- s'est

assure dans la lre elasse (2 fr. par jour),
m,lis qui voit qu'il pout dans la suite s'as-

suror mieux en payant davantage, il lui

sera loisihle do passer dans la 31' on la

P elasse. I)o meme line garde qui remar-
quernit que -- s'etant miso do la 4'' elasse

-- -on budget so voit grove do ce fait
du paiement do cotisations un pen fortes,

pout deniander son transfort dans une des

classes inferioures oil eile paiera propor-
tioniicllenient moins.

En dehors des indemnites journalioros,
lo projet de Statuts de la caisse prdvoit
aussi des indemnites do convalescence,
dos allocations a la famille cn cas do

deces, meme des iiidenmitds aux gardes
marines qui viendraient a devenir meres,
ct qui — do ee fait — seraient obligees
de suspendre lour travail pendant qiielquc
temps. II va de soi que le taux de ees

allocations dependra dc l'etat financier de

la caisse et qu'il pourra etre modifie par

le ('omite-direeteur surveillant de l'equi-
libre normal do eotte institution.

Pels sunt, en grands traits, los

dispositions que prevoit le projet de statuts cle

la caisso-maladie obligaloire dc 1'Allianec
des gardcs-inalades. II faudra voir si ce

projet est viable pour une association oil

— a I'lieure actuelle —- un millier dc

niembres devra se faire assurer. C'cst Iii

une (juestion qui sera soumise il un tecli-
nicien d'assurances auquel I'Alliance dc-

mandera un preavis.
En attendant, le Comite central a

decide do deniander ii tons les niembres de

I'Alliance s'ils desiraient etre assures on

non, et voici pourquoi une eireulaire a

ete adressee aux niembres dc toutos les

sections qui auront ii repondro par out
ou par non.

Xous aimous a croire que tons les in-
firmiers et toutes les gardes qui dependent

de la section romande do I'Alliance
n'hesiteront pas un instant, et qu'ils coni-
prendront quo meme si 1'assurance les

oblige ii un petit sacrifice pdeuniaire, ils
sc rlo/rcaf u cur-Do mes et qu'ils doivent
a la collectirite ce petit effort dont tons,
un jour ou l'autre, beneficieront. En offot,
les gardos-malades sont peut-etre plus
exposes que les membres d'autres professions

ii contractor des maladies, et il est

bon qu'une assurance obligatoirc les mette
toils ii l'abri des jours de ehomage force
et leur perinctte d'onvisager l'avenir avec

courage et serenitd. I) AI1.

Maladies mentales pendant la guerre balkanique

Le D1' Soubotitsch, secretaire de la ('mix- rapport sur les maladies mentales siirvenues
Rouge serbe et dirocteur du soul asile au cours des deux guerres balkaniqucs do

d'alienes que possi'de le royaume do Serbic, 1912 et de 1913. Alalgre les peripeties
viont de publier un interessant et court de eette guerre difficile, oil les soldats
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